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Condanement aux fins de saisie vente

Par genie, le 06/08/2009 à 21:20

Bonjour,rnrnrnje voudrais savoir,je suis condanement aux fins de saisie vente et je suis chez
un ami qui héberger,peut ton lui saisie c'est bien

Par Erwan, le 04/09/2009 à 00:25

Bjr, rnrnses biens, non. rnrnpar contre les biens qui se trouvent à votre domicile, oui. rnrnvotre
domicile est le meme que le sien...rnrnle preuve de la propriété des biens vous incombe.
rnrnSi vous voulez lui éviter des ennuis et qu'il continue de vous héberger, pourquoi ne pas
mettre en place un échéancier avec l'huissier ?

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


